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REQUÊTE EN CLÔTURE

Madame la Présidente,
Messieurs les Juges,

Le soussigné,
Laurent HIROU, représentant la SELARL HIROU, Mandataires Judiciaires, domiciliée à SAINT DENIS CEDEX (97404) - 8 rue Labourdonnais – CS 61053,
Agissant en qualité de liquidateur,

A L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER QUE :

Par jugement en date du 11 décembre 2023, le Tribunal Judiciaire de Saint Denis a prononcé le redressement judiciaire de Madame Laurence Anne Claude LEGROS, ayant exercé son activité à SAINT DENIS 72 rue Bertin, demeurant  72 rue Bertin - 97400 SAINT DENIS. 

La procédure a été convertie en liquidation judiciaire par jugement en date du 22 février 2024.

L’exposant a établi le rapport de clôture en date du 27 octobre 2025 annexé aux présentes.

La rémunération est fixée conformément aux dispositions des articles L. 663-3 et R. 663-41 du code de commerce applicables aux procédures éligibles au fonds de financement des dossiers impécunieux.

C’EST POURQUOI L’EXPOSANT SOLLICITE QU’IL PLAISE AU TRIBUNAL DE STATUER SUR LA CLOTURE DE LA PROCEDURE DE LIQUIDATION JUDICIAIRE DE :

Madame Laurence Anne Claude LEGROS,
Demeurant : 72 rue Bertin - 97400 SAINT DENIS  

Pour INSUFFISANCE D’ACTIF conformément aux dispositions de l’article L. 643-9 alinéa 2 du code de commerce.

Rédigée à Saint Denis, le 27 octobre 2025

Laurent HIROU
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RAPPORT DU JUGE-COMMISSAIRE


Nous, Stéphane DUCHEMIN, juge-commissaire de la liquidation judiciaire de Madame Laurence Anne Claude LEGROS


AVONS L’HONNEUR DE VOUS EXPOSER

Qu’aux termes d’un rapport en date du 27 octobre 2025, le liquidateur a indiqué que l’insuffisance d’actif était caractérisée, le produit de la réalisation des actifs du débiteur et des actions et procédures engagées dans l’intérêt de l’entreprise ou des créanciers ne permettant plus de désintéresser, même partiellement les créanciers.

En conséquence, conformément aux dispositions des articles L.643-9, R.643-16 et R 643-17 du code de commerce,

SOMMES D’AVIS de faire convoquer :
 	
Madame Laurence Anne Claude LEGROS,
Demeurant : 72 rue Bertin - 97400 SAINT DENIS  

AUX FINS DE STATUER sur la clôture pour insuffisance d’actif de la liquidation judiciaire de Madame Laurence Anne Claude LEGROS.

Fait à Saint Denis le 

Le juge-commissaire 
[bookmark: JR_PAGE_ANCHOR_0_1]
 (
Dossier voué à une clôture pour insuffisance d'actif sans aucune répartition. Les créances privilégiées et chirographaires sont irrécouvrables. 
Dossier Totalement IMPÉCUNIEUX.
) (
SELARL HIROU 
8 rue 
Labourdonnais
CS 61053
97404 SAINT DENIS CEDEX
Traitement du 27 oct. 2025 - Gemarcur v4.22151
) (
RAPPORT EN CLOTURE
) (
35957 - Laurence Anne Claude LEGROS
 72 rue Bertin 97400 SAINT DENIS
 
Tribunal Judiciaire de Saint Denis - Liquidation Judiciaire - LJ
) (
Information B.O.D.A.C.C.
) (
Activité : 
Infirmière libérale
 - 
Création Société : 
03/08/2011
 - 
Siren
 : 
792389256
) (
Jugement
) (
11/12/2023
) (
Arrivée
) (
14/12/2023
) (
RJ
) (
11/12/2023
) (
LJ
) (
22/02/2024
) (
DCP
) (
11/06/2022
) (
Ouverture
) (
14/01/2024
) (
Conversion
) (
21/03/2024
) (
Juge-Commissaire : 
Monsieur Stéphane DUCHEMIN
 
N° Greffe : 
23/03846
 
Saisine : 
sur assignation 
du PRS
) (
Masses comptables par compte financier
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
0,00
) (
0,00
) (
0,00
) (
Masses comptables par code analytique
) (
Recette
) (
Dépense
) (
Libellé
) (
Code
) (
Solde
) (
0,00
) (
0,00
) (
0,00
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance AVANT le jugement d'ouverture
) (
Date de dépôt 04/09/2024
) (
0,00
) (
971 749,81
) (
240 055,25
) (
1 331 805,06
) (
Déclaré
) (
1 211 805,06
) (
0,00
) (
-123 058,62
) (
-202 511,00
) (
-325 569,62
) (
Cont
 / Rejeté
) (
-325 569,62
) (
0,00
) (
848 691,19
) (
37 544,25
) (
0,00
) (
Déposé
) (
886 235,44
) (
0,00
) (
964 877,19
) (
240 055,25
) (
1 324 932,44
) (
Etat des créances
) (
1 204 932,44
) (
0,00
) (
964 877,19
) (
240 055,25
) (
1 324 932,44
) (
Passif résiduel
) (
1 204 932,44
) (
Passif : autres totaux
) (
Provisionnel
) (
120 000,00
) (
Non définitif
) (
120 000,00
) (
Rejet
) (
0,00
) (
Super Privilégiée
) (
Privilégiée
) (
Chirographaire
) (
A échoir
) (
Total + non déf.
) (
Total
) (
Etape
) (
Créance APRES le jugement d'ouverture
) (
0,00
) (
15 516,00
) (
0,00
) (
15 516,00
) (
Enregistré
) (
15 516,00
) (
0,00
) (
15 516,00
) (
0,00
) (
15 516,00
) (
Passif résiduel
) (
15 516,00
) (
Actif
) (
Estimation
) (
Réglement
) (
Type
) (
Mobiliers-matériel de bureau
) (
Procés
) (
Total
) (
En cours
) (
Clos/Réglé
) (
0
) (
0
) (
0
) (
Statistiques
) (
Facture à régler
) (
0
) (
0
) (
Actifs
) (
1
) (
0
) (
Montant Dû
) (
Montant Réglé
) (
Solde
) (
Salarié
) (
0
) (
0
) (
0,00
) (
0,00
) (
0,00
) (
Recouvrement
) (
0
) (
0
) (
0,00
) (
0,00
) (
0,00
) (
0
) (
0
) (
1
) (
Observation
) (
Seul le patrimoine professionnel est concerné.
Conversion en LJ le 22.02.2024.
PV de difficultés dressée en RJ, pas de mission LJ
Le passif étant essentiellement fiscal, l'initiative des poursuites est laissée à l'administration fiscale.
L'insuffisance d'actif est de 1 324 932,44 euros.
) (
Observations sur état trimestriel
) (
Perspective clôture
) (
Agrément comptable N°2006/20 du 13 mars 2006
)




